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Préalablement au vote du budget primitif, le débat d’orientation budgétaire (DOB) permet de discuter des orientations 
budgétaires de la collectivité et d'informer sur sa situation. Pour contribuer à l’élaboration du document de synthèse qui doit 
être communiqué aux élus à cette occasion, la Caisse d’Epargne met à disposition ce support établi, par les experts du Groupe 
BPCE, responsables des études économiques de Natixis et consultants secteur public d’Ecolocale.
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Le débat d’orientation budgétaire représente une étape essentielle de la procédure budgétaire des collectivités. Il participe à 
l’information des élus et favorise la démocratie participative des assemblées délibérantes en facilitant les discussions sur les priorités 
et les évolutions de la situation financière d’une collectivité préalablement au vote du budget primitif.

Objectifs du DOB

• Discuter des orientations budgétaires de la collectivité

• Informer sur la situation financière

Dispositions légales

Le DOB est une étape obligatoire dans le cycle budgétaire des régions, départements, communes de plus de 3 500 habitants, EPCI 
comprenant au moins une commune de plus de 3 500 habitants. 

• L’année de création d’un EPCI, le DOB n’est pas obligatoire.

• En cas d’absence de DOB : toute délibération relative à l’adoption du budget primitif est illégale.

Délai : 

• 10 semaines précédant l’examen du budget pour les régions ainsi que pour toutes les collectivités et tous les établissements 
en M57

• 2 mois pour les autres collectivités et établissements

Selon la jurisprudence, la tenue du DOB constitue une formalité substantielle. Conséquence, toute délibération sur le budget qui n’a 
pas été précédée d’un tel débat est entachée d’illégalité.

Le budget primitif est voté au cours d’une séance ultérieure et distincte, le DOB ne peut intervenir ni le même jour, ni à la même 
séance que le vote du budget.



x

DOB / PLF 2026
Sommaire

Sommaire

Objectifs et dispositions légales

• Objectifs et dispositions 
légales

Cadre Juridique du DOB

Rapport d’orientation budgétaire

• Rapport d’orientation 
budgétaire

Aperçu de l’environnement 
macro-économique

Principales mesures du PLF 
relatives aux collectivités

Données utiles

Monde

• Monde
Zone Euro

• Zone Euro
France

• France

Édito

• Édito
Dotations

• Dotations
Fiscalité

• Fiscalité
Autres thèmes

• Autres thèmes

Données complémentaires 2026

• Données complémentaires 
2026Calendrier budgétaire

• Calendrier budgétaire
Gestion de la dette

• Gestion de la dette

4

Evolution des données Personnel

• Evolution des 
données Personnel

Prospective et capacité de financement pluriannuelle

• Prospective et capacité de 
financement pluriannuelle

Rapport d’orientation budgétaire
Avant l’examen du budget, l’exécutif des communes de plus de 3 500 habitants, des EPCI qui comprennent au moins une commune de 
plus de 3 500 habitants, des départements et des régions présente à son assemblée délibérante un rapport sur : 

les orientations budgétaires envisagées : évolutions prévisionnelles de dépenses et recettes (fonctionnement et investissement), en 
précisant les hypothèses d’évolution retenues notamment en matière de concours financiers, de fiscalité, de tarification, de subventions 
et les évolutions relatives aux relations financières entre une commune et l’EPCI dont elle est membre

les engagements pluriannuels envisagés : programmation des investissements avec une prévision des recettes et des dépenses

la structure et la gestion de la dette contractée, les perspectives pour le projet de budget, en précisant le profil de dette visé pour 
l’exercice

l’évolution rétrospective des dépenses réelles de fonctionnement

l’évolution rétrospective du besoin de financement annuel.

Le rapport doit être communiqué aux membres des assemblées délibérantes en vue du débat d’orientation budgétaire, au minimum 5 
jours avant la réunion pour les conseillers municipaux et intercommunaux et 12 jours pour les conseillers départementaux et 
régionaux.

L’absence de communication aux membres de l’assemblée délibérante de ce rapport constitue un vice revêtant un caractère substantiel 
et justifie l’annulation de la délibération d’adoption du budget primitif dans la mesure où elle est intervenue à l’issue d’une procédure 
irrégulière.

De plus, pour les communes de plus de 10 000 habitants, les EPCI de plus de 10 000 habitants comprenant au moins une commune de 
plus de 3 500 habitants, les départements et les régions, le rapport de présentation du DOB comporte également une présentation de la 
structure et de l’évolution des dépenses et des effectifs.

Il précise notamment l’évolution prévisionnelle et l’exécution des dépenses de personnel, des rémunérations, des avantages en nature 
et du temps de travail.

Enfin, pour les collectivités territoriales et les EPCI de plus de 50 000 habitants, «préalablement aux débats sur le projet de budget, le 
maire/président présente un rapport sur la situation en matière de développement durable intéressant le fonctionnement de la 
collectivité, les politiques qu'elle mène sur son territoire et les orientations et programmes de nature à améliorer cette situation».
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Délibération, compte-rendu de séance et publicité

Obligatoire, la délibération permet de prendre acte de la tenue du DOB et de prémunir les collectivités contre un éventuel contentieux 
engagé par un tiers devant une juridiction administrative.

Le DOB est relaté dans un compte-rendu de séance. 

Le DOB des EPCI doit être transmis obligatoirement aux communes membres et celui des communes au président de l’EPCI dont la 
commune est membre dans un délai de 15 jours. 

Dans un délai de 15 jours suivant la tenue du DOB, il doit être mis à la disposition du public par la collectivité, le public devant être 
avisé de cette mise à disposition par tout moyen (site internet, …).

Afin de permettre aux citoyens de disposer d’informations financières claires et lisibles, le rapport adressé aux organes délibérants à 
l’occasion du débat sur les orientations budgétaires de l’exercice doit être mis en ligne sur le site internet de la collectivité, lorsqu’il 
existe, dans un délai d’un mois après leur adoption.
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Exemple de structure d’un rapport d’orientation budgétaire
•  Contexte général : situation économique et sociale

 Situation globale

 Situation de la collectivité

• Situation et orientations budgétaires de la collectivité

 Recettes de fonctionnement

• Fiscalité

• Concours de l’État

• Autres recettes (produits des services…)

 Dépenses de fonctionnement

• Evolution

• Dépenses de personnel

• Subventions

• Autres dépenses de fonctionnement

 Section d’investissement

• Dette

• Recettes d’investissement

• Dépenses d’investissement

• Evolution du besoin de financement

• Programmation des investissements de la collectivité

       Projets « récurrents »

       Projets en phase d’études

       Projets à engager

Privilégier chaque année une présentation des 

mêmes indicateurs financiers (Epargne de 

gestion, Autofinancement, Endettement, …) pour 

permettre les comparaisons.

Dégager les orientations en matière 

d’investissement, d’endettement, de fiscalité, de 

dépenses de personnel et des effectifs, …
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Monde : la croissance mondiale résiste malgré de 
multiples chocs 

Pour les deux prochaines années, nous prévoyons une croissance 
mondiale en léger ralentissement, à 2,9 % en 2025 et 2,8 % en 
2026, après 3,0 % en 2024. Cela reste une performance remarquable 
alors que l’activité fait face à de nombreux chocs, à commencer par les 
droits de douane de l’administration américaine. 

Aux États-Unis, l’activité ralentirait à 1,8 % en 2025 et 2026, après 2,8 
% en 2024, un rythme qui reste élevé. En zone euro, la croissance est 
attendue à 1,3 % cette année et serait quasi inchangée en 2026 (1,2 %), 
même si celle-ci ferait face à des forces contraires (relance de 
l’investissement en Allemagne, impact négatif des droits de douane). 
Au Royaume-Uni, la croissance serait proche de celle observée en zone 
euro (1,4 % en 2025 et 1,2 % en 2026). En Chine, l’activité resterait 
autour de 5 % (5 % en 2025 et 4,8 % en 2026), malgré les droits de 
douanes US.

Côté politique monétaire, la Fed poursuivrait son cycle de baisses 
de taux, tandis que la BCE s’arrêterait à 2 %. 

La BCE considère qu’elle est «bien positionnée» pour faire face aux 
différents chocs, ce qui justifie un statu quo à 2 %. La Banque 
d’Angleterre continuerait son cycle de baisse de taux mais à un rythme 
prudent compte tenu d’une inflation toujours élevée. Aux États-Unis, la 
Fed a commencé son cycle de baisses de taux en septembre 2025 et 
celui-ci se poursuivrait jusqu’en avril 2026 pour un taux terminal à 3 % 
(borne haute des taux Fed Funds) sur fond de ralentissement du marché 
du travail et malgré des risques inflationnistes liés aux droits de 
douane. A rebours, la Banque du Japon augmenterait une dernière fois 
ses taux en décembre 2025, à 0,75 %. 

Les risques sur la croissance mondiale demeurent élevés. Les effets 
de la hausse des droits de douane ne sont pas encore pleinement 
ressentis et les tensions géopolitiques avec la Russie et au Moyen-
Orient demeurent élevées. A l’inverse, une détente sur les droits de 
douane, la relance allemande et le virage de la défense en Europe 
constituent des relais de croissance qui pourraient être supérieurs à nos 
attentes. 
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Zone euro : une croissance en ordre dispersé

Scénario de croissance : 

La croissance en zone euro s’établirait à 1,3 % en 2025 puis 1,2 % en 
2026 après 0,8 % en 2024. Une partie de la bonne performance de la 
croissance en zone euro traduit une anticipation des droits de douanes US, 
avec une forte hausse des exportations de biens européens vers les États-Unis 
au 1er semestre 2025.

La croissance européenne est tirée par les pays du Sud de l’Europe avec une 
croissance attendue à 2,9 % en Espagne. La croissance française résiste 
malgré l’incertitude politique (+0,9 %), alors que l’activité reste faible en 
Allemagne (0,3 %) et en Italie. L’année prochaine, la croissance allemande 
redémarrerait (+1,3 %) sous l’effet d’un plan de relance massif, qui 
bénéficierait à l’ensemble de la zone euro. 

Inflation : 

L’inflation resterait en moyenne légèrement au-dessus de la cible de la 
BCE cette année, à 2,1 %, avant de fléchir plus nettement l’année 
prochaine à 1,7 %, sous les effets cumulés de l’appréciation de l’euro et de 
la baisse des prix du pétrole et du gaz. 

L’inflation hors énergie et alimentation resterait un peu supérieure à 2 %, avec 
une inflation des services toujours élevée dans certains pays et notamment en 
Allemagne où le salaire minimum est attendu 
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France : l’activité résiste à l’incertitude politique 

Croissance : nos prévisions anticipent une 
croissance de 0,9 % en 2025 et 1,0 % en 2026.

La croissance française a été particulièrement 
dynamique au 3ème trimestre 2025 (+0,5 % T/T) 
notamment grâce à la bonne performance des points 
forts de l’économie française, à commencer par 
l’aéronautique dont le rythme des livraisons 
continuerait d’augmenter au cours des prochains 
trimestres. 

L’incertitude politique, qui a coûté 0,2 à 0,3 point de 
pourcentage de croissance en 2025, continuerait à 
freiner la reprise en 2026, en particulier la 
consommation des ménages et l’investissement des 
entreprises. 
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2026

I Macro-économie

Indices de prix impactant la dépense locale
Base 100 en janvier 2015 (à côté des courbes : évolutions sur 12 mois glissants)

300

Produits alimentaires (dernier mois disponible novembre 2025 )

Combustibles et carburant (dernier mois disponible novembre 2025 )

Électricité, gaz, vapeur et air conditionn (dernier mois disponible novembre 2025 )

Bâtiment (dernier mois disponible octobre 2025)

Travaux publics (dernier mois disponible octobre 2025 )

France : inflation limitée voire une baisse des prix de l’énergie sur un an 

https://www.insee.fr/fr/statistiques/6794935
https://www.insee.fr/fr/statistiques/6794935
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France : budget 2026 : 

Le projet de loi de finances 2026 a été adopté par 49.3 le 2 février  2026 et est soumis à 
l’examen du Conseil Constitutionnel avant sa promulgation

Le Gouvernement anticipe un déficit public de 5,4% cette année et de 4,7 % en 2026, une 
cible qui paraît ambitieuse.

L’Assemblée nationale est fragmentée et les équilibres politiques demeurent fragiles, la 
France ayant connu 6 gouvernements depuis début 2024. 

Figure n° 1 : Trajectoires budgétaires successives
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Principales mesures relatives aux collectivités locales

L’effort demandé aux collectivités repose essentiellement sur la baisse des variables d’ajustement

Variables d'ajustement

Ces concours de l'État (près de 3,6 milliards d'euros en 2024), qui ont notamment pour objet de compenser d’anciens allègements de taxe 
professionnelle - laquelle a été supprimée en 2010 -, doivent permettre, par leur réduction, de "maîtriser les évolutions à la hausse de certains 
des concours financiers de l’État au bénéfice des collectivités territoriales. Leur diminution atteindrait 487 millions d'euros l'an prochain, soit un 
montant dix fois supérieur à celui de la baisse opérée en 2024 (47 millions d'euros) et trente-deux fois supérieur à celui de l'abaissement 
appliqué en 2023 (15 millions).

Le gouvernement a choisi de suivre l'une des recommandations du rapport de la Cour des comptes sur les finances publiques locales paru en 
juillet dernier. 
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Principales mesures relatives aux collectivités locales

L’effort demandé aux collectivités repose essentiellement sur la baisse des variables d’ajustement

La baisse de la DCRTP des communes aboutit à une quasi-disparition de cette ressource, puisqu’elle devait passer initialement de 170,3 M€ à 60,1 
M€ et qu’il ne restera in fine que 137 455 € soit 60 M€ de moins, mais ces 60 M€ sont recyclés dans une revalorisation du même montant de la 
Dotation élu local qui passe de 123 M€ à 183 M€, conséquence de la loi Gatel du 22 décembre 2025 qui revalorise les indemnités de fonction des 
élus des communes de moins de 20 000 habitants (+ 4 %) portées même à + 10 % au-dessous de 1000 habitants. 

La minoration de la compensation des bases industrielles de - 19,3 % et, au global, on devait passer de 4 291 M€ à 3 502 M€ (en prenant en 
compte les effets de l’indexation sur les bases cadastrales et l’effet physique) et l’on remonte à 3984 M€. 
Cependant une disposition atténuatrice a été introduite par amendement : le plafonnement de l’impact à 2 % des recettes réelles de 
fonctionnement (RRF). 

Figure n° 4 : Évolution des variables d’ajustement hors DGF
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Fixation pour 2026 du montant de la DGF t des variables d’ajustement

Cet article prévoit de reconduire le montant de la dotation globale de fonctionnement (DGF) de l’année 2025.

Elle est alors fixée à 32,5 milliards € pour 2026. L’évolution de ce montant provient essentiellement : 

• de la réintégration de la fraction de TVA, affectée aux régions depuis 2018, au sein de la DGF 

• de la diminution de la DGF des départements à la suite de la recentralisation des compétences sanitaires dans les 

départements de Haute-Savoie et d’Ille-et-Vilaine 

La Dotation de compensation des EPCI abandonnerait 5 % (contre 3,63 % en 2025), cette fois en tarif syndical 
France entière. 

Ce sera de loin sa plus forte baisse depuis qu’elle est devenue variable d’ajustement en 2012 (figure n° 11).

Figure n° 10 : Répartition estimée 2026 de la DGF du bloc communal
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Création d’un fonds d’investissement pour les territoires (FIT) 

Cet article propose de regrouper dans un fonds unique trois anciennes dotations d’investissement : 

• la dotation d’équipement des territoires ruraux (DETR) 

• la dotation politique de la ville (DPV) 

• la dotation de soutien à l’investissement local (DSIL) 

La création de ce fonds, dont l’attribution est confiée au préfet de département, devrait permettre de simplifier les dispositifs de 

soutien à l’investissement des collectivités. 

Les bénéficiaires de ce fonds demeurent les collectivités rurales, mais aussi celles marquées par des difficultés urbaines : 

• les communes et EPCI à fiscalité propre qualifiés de ruraux au sens de l’INSEE 

• les communes et EPCI à fiscalité propre d’outre-mer respectivement de moins de 35 000 habitants et de moins de 150 000 

habitants 

• les communes dont la part de population vivant en quartier politique de ville (QPV) est supérieure à 10 %, ainsi que les 

EPCI dont elles sont membres et exerçant la compétence politique de la ville 

Deux dérogations concernant les bénéficiaires existent : 

• les maitres d’ouvrages désignés par une convention signée entre une commune ou un groupement éligible et le 

représentant de l’Etat 

• une commune ou un groupement qui n’est pas éligible mais dont la subvention a pour objet de financer un projet 

bénéficiant à la population d’une commune ou d’un groupement éligible 

Son montant s’élèverait à 1,4 milliard € pour l’année 2026, contre 1,6 milliard € en 2025. 
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Modalités d’attribution du fonds de compensation de la TVA (FCTVA) 

Le Loi de Finances 2026+ propose plusieurs adaptations du FCTVA : 

• Décaler d’1 an la perception du FCTVA pour les EPCI à fiscalité propre et les établissements publics territoriaux : le 

versement du FCTVA n’aura plus lieu l’année même de la dépense mais l’année suivante. 

• Ne plus exiger la reconnaissance par décret, pour que les collectivités ayant fait l’objet d’une constatation de catastrophe naturelle 

puissent bénéficier du FCTVA l’année de la dépense, et ce afin de faciliter les réparations. 

• Ajouter une nouvelle dépense éligible au FCTVA : la part des redevances versées aux sociétés publiques locales d’aménagement 

d’intérêt national correspondant au remboursement des intérêts des emprunts conclus par ces sociétés pour financer les 

investissements réalisés dans le cadre de la construction, la reconstruction, la réhabilitation et la rénovation d’écoles élémentaires ou 

maternelles de l’enseignement public. 

• Instaurer une dérogation à l’automatisation de déclaration du FCTVA pour la seule part des contributions aux opérations d’urbanisme 

qui financent les équipements publics destinés à intégrer le patrimoine des collectivités, ces dépenses ne pouvant être identifiées au 

sein du numéro de compte 2764. 
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Verdissement de la fiscalité sur les déchets 

La taxe générale sur les activités polluantes (TGAP) a été instituée par la loi de finances 1999 avec pour objectif d’optimiser la gestion 

des déchets, en favorisant tri et recyclage, et de réduire la quantité de déchets non valorisables. Elle est due par les entreprises ayant une 

activité polluante ou utilisant des produits polluants. Elle est constituée de quatre composantes : la TGAP sur les déchets (dangereux et 

non dangereux), la TGAP sur l'émission de substances polluantes, la TGAP sur les lessives et la TGAP sur les matériaux d'extraction. 

La loi de finances pour 2019 a simplifié cette taxe et fixé une trajectoire d’augmentation jusqu’en 2025 qui aboutit à appliquer 

actuellement un tarif de 65 € par tonne de déchets enfouis et un tarif de 25 € par tonne de déchets incinérés. Afin de réduire davantage 

la quantité de déchets enfouis ou incinérés, le PLF prolonge cette trajectoire haussière jusqu’en 2030 impactant les entreprises 

assujetties et indirectement les collectivités. 

De plus, le PLF prévoit également une mesure de simplification, avec l’application d’un taux de TVA à 5,5 % pour l’ensemble des 

prestations achetées par les collectivités en matière de collecte et de traitement des déchets, contrairement à aujourd’hui où deux taux 

de TVA existent : 5,5 % pour la collecte séparée, le tri et la valorisation matière et 10 % pour les autres modes de collecte et de 

traitement. 

Enfin, cet article propose la création d’un nouvel impôt sur les emballages en plastique non recyclés. En effet, un objectif de recyclage 

des emballages en plastique de 50 % à horizon 2025 avait été fixé par le parlement européen en 2018. La France se situant nettement en 

dessous de cet objectif avec un taux de 25,9 % en 2023, paye des pénalités à l’Union Européenne. 

Afin de responsabiliser les entreprises mettant sur le marché les emballages en plastique, le PLF propose cette taxe sur les emballages 

en plastiques non recyclés de 30 € par tonne en 2026, avec une progression jusqu'à 150 € en 2030. 
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Anticipation de la suppression progressive de la cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises (CVAE)

La LFI 2021 avait initié l’allégement de l’imposition des entreprises françaises afin de soutenir leur compétitivité, notamment en 

divisant par deux le taux de CVAE. 

La LFI 2023 a été plus loin en supprimant progressivement la CVAE pour les entreprises (taux 2023 réduit puis suppression complète 

en 2024). Du côté des collectivités (départements et bloc communal), la perte de CVAE est effective dès 2023 et compensée par une 

fraction de TVA nationale, la part de CVAE perçue à partir de 2023 étant affectée au budget de l’État. 

La LFI 2024 a aménagé la suppression de la CVAE avec une réduction progressive du taux maximum (0,28 % en 2024, 0,19 % en 2025 

et 0,09 % en 2026) pour une suppression totale en 2027.

La LFI 2025 reporte de trois ans la suppression de la CVAE : le taux maximum 2024 est conservé jusqu’en 2027 (0,28 %), avant la 

diminution progressive (0,19 % en 2028 et 0,09 % en 2029) pour une suppression totale en 2030.

Comme pour les LFI précédentes, cet article n’impacte pas les collectivités puisqu’il ne propose pas de retour arrière sur l’affectation 

de la CVAE au budget de l’État.

La proposition faite dans cet article impacte les entreprises car la suppression de la CVAE est anticipée par rapport à la mesure de la 

LFI 2025 : au lieu d’intervenir en 2030, la disparition serait pour l’année 2028. Ainsi, le taux maximum sera de 0,19 % en 2026 puis de 

0, 09 % en 2027.

Par conséquent, le plafonnement de la contribution économique territoriale (CFE + CVAE) est adapté aux modifications de taux de la 

CVAE : il diminue aussi progressivement pour ne porter que sur la CFE à partir de 2028.
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Ajustement du fonctionnement du DILICO* 1 instauré en 2025

Pour rappel, la LFI 2025 crée un dispositif de lissage conjoncturel d’1 milliard € afin d’associer les collectivités au redressement des 

finances publiques : 2 127 collectivités ont été sollicitées. 

Ce dispositif repose sur le prélèvement de ressources fiscales versées aux collectivités territoriales et à leurs groupements à fiscalité 

propre, ces contributions étant ensuite mises en réserve sur le budget de l’État puis reversées. Les collectivités ponctionnées 

récupéreront 90 % de cette contribution par tiers sur trois années (2026, 2027 et 2028) au prorata de leur contribution, dans la limite de 

leur versement, et les 10 % restant serviront à la péréquation (à travers le FPIC** pour les communes et EPCI à fiscalité propre, le 

fonds national de péréquation des DMTO*** pour les départements et le fonds de solidarité régional pour les régions). 

Le PLF 2026 vient préciser que la mise en œuvre du DILICO en 2025 avec les reversements prévus entre 2026 et 2028 ne sont pas 

conditionnés par l’existence de nouveaux prélèvements sur ces mêmes années. 

Nouveau DILICO* 2 pour l’année 2026 

Les communes sont totalement exonérées, ce qui est de bon aloi à quelques mois des élections sénatoriales de septembre 2026, mais qui 
pourrait générer un avis de « rupture d’égalité devant la loi » de la part du Conseil constitutionnel.

Les EPCI se retrouvent individuellement à l’euro près au même régime qu’en 2025 : même minoration (250 M ), même niveau de seuil (110 % de 
l’indice synthétique) et même millésime des critères (potentiel fiscal 2025, revenu par habitant 2025 et RRF du compte administratif 2023 pour le 
plafonnement). 

* DILICO : dispositif de lissage conjoncturel des recettes fiscales des collectivités territoriales 

** FPIC : Fonds de péréquation des ressources intercommunales et communales 

*** DMTO : Droits de mutation à titre onéreux 



x

DOB / PLF 2026
Sommaire

Sommaire

Objectifs et dispositions légales

• Objectifs et dispositions 
légales

Cadre Juridique du DOB

Rapport d’orientation budgétaire

• Rapport d’orientation 
budgétaire

Aperçu de l’environnement 
macro-économique

Principales mesures du PLF 
relatives aux collectivités

Données utiles

Monde

• Monde
Zone Euro

• Zone Euro
France

• France

Édito

• Édito
Dotations

• Dotations
Fiscalité

• Fiscalité
Autres thèmes

• Autres thèmes

Données complémentaires 2026

• Données complémentaires 
2026Calendrier budgétaire

• Calendrier budgétaire
Gestion de la dette

• Gestion de la dette

20

Evolution des données Personnel

• Evolution des 
données Personnel

Prospective et capacité de financement pluriannuelle

• Prospective et capacité de 
financement pluriannuelle

0,8 %
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Evolution des niveaux des niveaux d’épargne

Evolution constatée de 
l’épargne dégagée

L’épargne brute 2025 est 
en augmentation de 4,40 % 
par rapport à 2024 en 
raison d’une augmentation 
plus importante des 
recettes de 
fonctionnement (+2,93 %) 
qui est supérieure à celle 
des dépenses de 
fonctionnement (+2,73 %).

Toutefois les dépenses de 
personnel sont en 
augmentation de 4,84 % 
alors que les achats et 
charges externes ne sont 
en hausse que 0,81 %,

Les recettes fiscales sont 
relativement stables avec 
une hausse minime de 
0,64 % contrairement aux 
concours de l’Etat qui eux 
connaissent une 
augmentation significative 
de 11,58 %.

Après l’amortissement des 
emprunts, l’épargne nette 
disponible ressort à 954 
854,67 €.

Source : OFGL d’après comptes de gestion DGFIP
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Evolution de l’investissement, du besoin de financement et du fonds de 
roulement

Baisse importante du 
fonds de roulement 
affecté au financement 
de l’investissement

Les recettes 
d’investissement étant 
nettement inférieures aux 
dépenses totales, la 
Communauté de 
Communes Yonne Nord 
dégage un besoin de 
financement de – 2.056 
904,62€ et une variation 
négative du fonds de 
roulement de 2 305 466,84 
€ comme il avait été prévu 
lors des orientations 
budgétaires 2025.

Les dépenses 
d’investissement réalisées 
en 2025 concernent 
essentiellement les 
travaux de la voie verte, 2 
565 000,00 €, et le 
transfert du terrain 
provenant de la ZA d’Evry, 
973 531,68 €,
où se situe l’installation 
d’une centrale 
photovoltaïque.
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Baisse de la durée de désendettement

La baisse de l’encours de dette 
en l’absence de nouvel emprunt 
ainsi que la progression de 
l’épargne brute permet d’afficher 
une durée de désendettement 
de 1,28 ans en fin 2025.
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Comparaison avec les autres CC de l’Yonne

Un niveau d’épargne brute légèrement inférieur à la moyenne à 46,87 € contre 48,94 €

Les dépenses de fonctionnement de la CCYN sont supérieures de 4,02 % par rapport à la moyenne des autres CC alors que 
les recettes ne sont supérieures que de 4,53 %, les dépenses de personnel sont dans la moyenne.
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Comparaison avec les autres CC de l’Yonne

Un fonds de roulement qui reste important et un délai de désendettement inférieur à la moyenne

Le fonds de roulement de la CCYN est supérieur de 21,65 % par rapport à la moyenne de l’échantillon des autres CC en raison 
d’un encours de dette inférieur de 72,8 € par habitant contre 140 € en moyenne.

En dépit d’un niveau d’épargne légèrement inférieur à la moyenne, le délai de désendettement etait de 1,55 ans en 2024 contre 
2,86 ans en moyenne
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La structure et la gestion de la dette contractée, les perspectives pour le projet de 

budget, en précisant le profil de dette visé pour l’exercice

€-
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€2 500 000,00 

€3 000 000,00 

2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030 2031

Capital Restant dû
L’extinction rapide de la dette et un 
remboursement anticipé programmé en 2026 
alimenteront de nouvelles capacités d’emprunt 
sur la période 2026-2029
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Présentation de la structure, de l’évolution des dépenses et des effectifs

et l’exécution des dépenses de personnel, des rémunérations, des avantages en 

nature et du temps de travail

FRAIS DE PERSONNEL 2026

CHARGES SUBIES

➢ Charges de personnel prévisionnelles 2026 : 4 017 474,00 € en dépenses et 70 000 en recettes en attenuation
➢ Hausse de 3 points de la cotisation CNRACL (+ 300 000,00 €)
➢ Hausse du SMIC de 1.18% au 1er janvier 2026 impact sur les 5 premiers échelons de l’échelle C1 et les 3 premiers 

échelons de l’échelle C2
➢ Une deuxième hausse du SMIC est possible au cours de l’année 2026
➢ Nouvelle cotisation « Versement mobilité régional et rural » de 0.15%, votée par le Conseil Régional (+ 3 400,00 €)
➢ Augmentation de la cotisation de l’IRCANTEC et de l’assurance vieillesse
➢ Mutation de l’agent du CIAS à la CCYN (+50 000,00 €)
➢ La Masse Salariale est indiquée hors remboursement des Communes et des partenaires

DECISIONS PROPRES A LA CC

➢ Chargé de communication/graphiste
➢ Technicien de rivière (Financer à 50 % par l’Agence de l’Eau Seine Normandie)
➢ Animatrice RPE / LAEP au 05 janvier 2026 (Financer à 80 % par la CAF) 
➢ Conseillère France Services au 05 janvier 2026
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Présentation de la structure, de l’évolution des dépenses et des effectifs

et l’exécution des dépenses de personnel, des rémunérations, des avantages en 

nature et du temps de travail

AVANTAGES EN NATURE

➢ Titre restaurant à compter du 1er avril 2026, participation employeur de 60% soit 3€/titre.

EFFECTIFS MAITRISES 

Evolution des effectifs 2021-2026 : (base 1er janvier)  Effectifs au 1er janvier 2026 par filières/catégories :

67 70
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Evolution des effectifs 2021-2026

Nombre d'agents par 
filière Catégorie A Catégorie B Catégorie C Total

Administrative 1 5 12 18
Technique 1 2 7 10
Animation 3 37 40
Sociale 5 1 6
Médico-sociale 1 1
Culturelle 1 9 10
Sportive 1 1
Total 8 21 57 86

➢ Deux apprenties dont une étudiante pour le service communication et une étudiante au service enfance 
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Comparaison avec les autres CC à FPU 

de la Région Bourgogne Franche Comté

2023 2024 Répartition
Dépenses de fonctionnement 340 353 100%
Frais de personnel 132 131 37%
Achats et charges externes 169 182 52%
Dépenses d'intervention 33 33 9%
Charges financières 2 2 1%
Autres dépenses de fonctionnement 4 5 1%

Communauté de Communes Yonne Nord
En Euros par habitants
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52%

9%

1% 1%

Dépenses de fonctionnement 2024
Répartition par type

Frais de pesronnel

Achats et charges
externes

Dépenses
d'intervention

Charges financières

Autres dépenses de
fonctionnement

2023 2024 Répartition
Dépenses de fonctionnement 351 372 100%
Frais de personnel 166 179 48%
Achats et charges externes 85 91 24%
Dépenses d'intervention 78 82 22%
Charges financières 4 5 1%
Autres dépenses de fonctionnement 18 15 4%

Groupement de référence : 85 CC de la Région Bourgogne

En Euros par habitants
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Comparaison CCYN / Autres CC Région

Groupement de référence : 85 CC de la Région Bourgogne

Communauté de Communes Yonne Nord
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Prospective financière 2026-2029
Hypothèses

❑ Recettes selon les dispositions connues à ce jour

• Fiscalité 2026 : Prise en compte des rôles définitifs et actualisation de 0,8 % des valeurs locatives des logements
• Au delà : 1,5 % par an

• Concours de l’Etat 2026: montant identique à 2025
• Au delà : 0 % par an

• FCTVA : année blanche en 2026 
• Au delà : 12 % des dépenses n-1 

• Subventions : report en 2026 des subventions notifiées 
• Au delà :  30 % des dépenses d’équipement par an

❑ Dépenses

• Achats et charges externes 2026 : +9,94 % 
• Au delà : 0 % par an

• Frais de personnel 2026  : +15,21 % ( voir détail)
• Au delà : 2,5 % par an

• Dépenses d’intervention : +11,17%
• Au delà : 2 % par an

• Charges financières selon dette souscrite et avec remboursement anticipé 2026
• Dépenses d’équipement : l’ensemble des crédits de la programmation 2026 sont consommés à fin  2029 

❑ Objectifs

• Maintenir un ratio de désendettement inférieur à 8 ans en fin de période 
• Préserver un fonds de roulement équivalent à 2 mois de dépenses de fonctionnement
• Réaliser à 100 % le programme pluriannuel d’équipement proposé 
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Un niveau 
d’épargne 
préservé

LES RESULTATS
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Un endettement 
maitrisé

LES RESULTATS
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Une durée de 
desendettement de 
moins de 8 ans

LES RESULTATS

Un fonds de 
roulement préservé 
de 2 mois de DF
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